
Page 1 sur 3  FMWB - BE du 30/06/2021 

 

 BUREAU EXECUTIF 

Bruxelles, le 30 juin 2021 

Procès-Verbal de la réunion 

 

Présences : 

Didier FREROT, Président 

Marc PARIZEL, 1er Vice-Président 

Christian DEJASSE, Vice-Président 

Jean PATINET, Trésorier 

 

Ouverture du bureau à 19h00. 

 
 

1. Sélection Jeunes talents Enduro  

• Vu le nombre de pilotes concernés et qu'il s'agit de la première année, aucune 

sélection ne sera prévue. Un appel à candidats sera lancé pour les pilotes âgés de 14 à 

23 ans maximum dans les catégories Youth et Espoirs. 

• La mise en place sera sensiblement la même que celle adoptée pour le MX : 

o Licence FMWB obligatoire 

o Pilote doit disposer de son matériel 

o Cotisation de 400 € avec rétrocession de 50% du montant si participation à 75% 

des stages et compétitions imposées. 

• Une communication sera faite sur le website et notre page Facebook. 

• Une Charte devra être rédigée afin de définir les règles et les engagements des 

coureurs (et leurs parents en cas de minorité) 

• Au niveau budget, la FMWB prend à sa charge, via le Plan Programme SHN, le 

défraiement des coachs, la location des circuits et les assurances RC organisation. 

 

2. Plans Programmes SHN 2021 et 2020 

Quelques modifications ont été proposées par Marc, notamment à la suite du retrait de Julien 

Lieber de son championnat. Le BE approuve ces modifications en insistant sur le fait qu'une 

réserve devra être conservée pour les rémunérations de weekend du Directeur technique. 

 

Pour 2020, le dossier a été validé par l'ADEPS. Nous allons donc toucher le solde de ce que 

nous avons rétrocédé dans les jours qui suivent.  

 

3. Dossier Subsides 'Achat motos' 

Nous avons introduit une demande de subsides pour l'achat de moto électriques 

complémentaires (afin de combler le trou existant dans les tailles des enfants) auprès de 

l'ADEPS. Nous sommes en attente du retour de l'ADEPS. 
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4. Achat matériel FMWB 

Christian a proposé que la FMWB acquiert du matériel de promotion (rubalise, autocollants, 

etc.) mais aussi du matériel à usage des clubs (tonnelles, etc.). Le BE marque son accord sur le 

principe en précisant toute fois qu'un inventaire doit être établi, ainsi qu'une recherche 

d'offres de prix. Des règles concernant le prêt (caution, location, etc.), la responsabilité et le 

stockage devront également être établies 

 

Action : Christian se charge d'inventorier le plus urgent et de faire de la prospection. 

 

5. Employés FMWB 

Compte tenu des nombreuses plaintes reçues concernant Christel De Ridder, il est plus 

qu'urgent de trouver un Secrétaire général. Le BE est d'avis qu'idéalement, il devrait être en 

possession d'un Bachelor en droit et ne s'occuperait que de l'aspect administratif de la FMWB. 

L'aspect sportif étant à charge de Thierry Klutz. 

En attendant, nous n'avons guère d'autre choix que de renouveler le contrat à durée 

déterminée de Christel De Ridder qui court jusqu'au 31 juillet 2021. 

 

6. Chronométrage 

- BEX Warnant : compte tenu des problèmes de chrono (indisponibilité de David) et du 

fait que le fermier devra sans doute postposer le fauchage, le BE invite Marc à 

contacter René Sprumont afin d'évaluer avec lui si un report d'une semaine du BEX ne 

serait pas la meilleure solution. 

- Chrono FMB : Le président du Collège a précisé à Stijn sa volonté d'arrêter, ainsi que 

d'autres membres. Cette décision a un impact sur nos MX et Supermoto. Stijn va 

essayer de convaincre Dany Nijs d'achever cette saison afin de nous permettre de 

trouver une solution pour 2022. Dossier à suivre. 

 

7. Championnats FMWB 

- Loisirs : calendrier publié sur le website. Marc et Didier feront une proposition d'un 

nouveau règlement pour 2022. Les clubs concernés seront consultés 

- MX : un calendrier restreint, avec un règlement 2021 sera dans doute proposé par le 

GT MX wallon. Dès qu'il sera connu, il sera publié sur nos réseaux de communication. 

 

8. Belgian Motorcycle Academy 

L'assemblée générale a eu lieu le 21 juin. Les comptes ont été validés par les vérificateurs 

internes dont Jean Patinet en tant que représentant de la FMWB. 

Il sera ajouté dans le règlement 2022 que les académiciens devront présenter leur licence 

annuelle en ordre lors de la première séance de cours. 

Une proposition d'intégrer la BMA comme membre de l'AG sans représentant au CA sera faite 

à la FMB et à Zélos. L'objectif étant d'une part d'avoir une AG dont le nombre de membre est 

supérieur à la composition du CA mais aussi, d'autre part, de rassembler sous cette bannière 

les sociétés ou Fédérations impliquées dans le sport moto en Belgique qui ne font pas encore 

partie de la BMA. Le montant de la cotisation annuelle est de 5.000 €. 
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9. Suivi dossiers 

• Aide clubs FMWB : afin de procéder aux paiements, il y a lieu de remettre les comptes 

des clubs à jour dans Magelan. 

Action : Jean se charge de préparer un texte à envoyer aux clubs. 

 

• Aides à la rénovation : Dossier en cours 

 

• Transpondeurs : ils ont été livrés et numérotés. La FMWB dispose maintenant de 195 

transpondeurs opérationnels et 8 à tester 

 

10. Divers 

• Remplacement de l'imprimante à carte de licence : notre imprimante a rendu l'âme 

après 10 ans de bons et loyaux services. Jean a prospecté pour en acquérir une 

nouvelle. Tarif : 1.979,56 €.  

Décision : Compte tenu de l'urgence avec la reprise des activités et des demandes de 

licences qui arrivent, le BE marque son accord pour un achat prioritaire. Jean se charge 

d'installer la machine. 

 

• Un accord de coopération avec l'AMPL a été ratifié par MotorSport Vlaanderen et la 

FMWB pour 2021. 

 

• AMPL : une réunion est programmée en juillet. L'ordre du jour prévoira le passage des 

assurances RC Organisation sous label FMWB et une proposition sera faite par la 

FMWB pour permettre l'intégration des demandes de licences AMPL 2022 dans le 

système Magelan.  

 

• Laptop FMWB : le Laptop a été nettoyé par Didier et reconfiguré par All 4 Net avec 

remplacement du disque dur par une carte SSD 512 (total 200 €). Le BE marque son 

accord pour l'acquisition de licences Office365 pour l'ensemble de son matériel 

informatique. Le laptop sera mis à la disposition de Thierry dès que la FMWB aura 

acquis et installé les licences Office365 pour l'ensemble de son matériel. 

 

• Didier informe le BE que Pierre Wiliquet a quitté le cabinet de la Ministre des Sports. 

 

Fin du bureau à 21h30 

 

Didier Frérot, Président 


